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ACTION N° 3

I – RAPPEL DE L’ACTION
Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs de risques associés.

Parti d’un constat d’une insuffisance et d’une inégalité des actions en faveur de la prévention du risque vasculaire et des facteurs associés sur la zone Sedan – Bouillon,
les démarches de prévention transfrontalière contribueront  à cultiver la proximité des services sanitaires frontaliers, améliorer l’accès aux informations sanitaires des patients vivant dans l’espace frontalier franco-belge et par conséquent à estomper l’effet frontière pour les acteurs concernés par ces domaines d’intervention.

Pour s’assurer d’atteindre une efficacité optimale dans la réalisation de la présente action et créer une véritable dynamique transfrontalière, il est prévu d’associer, outre les partenaires du projet, des acteurs relais complémentaires aussi bien belges que français.
L’action se déroulera en deux temps :

- Un temps d’information et de sensibilisation

- Un temps d’éducation à la santé

II – TRAVAUX DU SEMESTRE
Une réunion de lancement avec les opérateurs a été organisée le 27 mars 2009. Il convenait tout d’abord de trouver un consensus sur la date officielle de démarrage du projet.
La date du 1er mars 2009 a été validée.
Il s’agissait ensuite de mettre en place les différentes structures de pilotage du projet à savoir, un comité de pilotage, un collège d’experts scientifiques et un comité de suivi technique.

· La constitution de ces différents organes de fonctionnement
Le Comité de pilotage est composé de tous les opérateurs (partenaires et associés).

Il est en fait réuni ce jour. Il est le lieu de prise de décisions entre les différents opérateurs, d’accompagnement et de validation des travaux. Il lance les initiatives nécessaires à la réalisation des objectifs, assure le suivi du projet, veille à la pérennisation des structures et actions développées.

Le Collège d’experts scientifiques est composé d’un maximum de 10 personnes. 

Il s’agit de veiller, dans sa composition, à la représentation des différentes disciplines citées dans la fiche projet 

· l’éducation thérapeutique du patient,

· la cardiologie,

· la tabacologie, 

· la médecine de santé publique, 

· la médecine en réadaptation cardiaque,

· la nutrition.

Le pilotage de ce Collège est confié à l’unanimité au Professeur SCHRÖDER. 

La liste des membres est détaillée dans le PV de la réunion en annexe 1

Les groupes de travail :

Un groupe de travail (GT) a été constitué par action. Sa composition peut évoluer au fil de l’action si nécessaire.

Des sous-groupes peuvent également être formés en fonction des besoins.

Un pilote est désigné pour chaque action. Il s’agit de la personne de référence qui veille à la tenue des réunions et à l’aspect logistique (convocation, PV) qui fait le lien entre les membres de son GT et l’opérateur chef de file afin d’assurer une bonne communication des réalisations accomplies. 

Chaque pilote prend contact avec les opérateurs pour constituer son groupe de travail et organise une première réunion afin de lancer l’action dont il est le référent.
Composition du groupe 

Côté belge : 
Monsieur COLLIGNON Jean Luc



Directeur du Centre d’Education du patient de GODINNE



Monsieur DEMELENNE Michaël



Directeur du Département Prévention Santé -  Province du Luxembourg



Madame WALHIN Sandrine



Service info santé de la Mutualité Chrétienne d’Arlon



Madame PLAINCHAMP Catherine



Directrice adjointe de la Mutualité Chrétienne d’Arlon

Côté français :
Madame CARDOSO Corinne



Coordinatrice de l’UTEP de l’Hôpital de Charleville-Mézières



Madame MANICKI Nadia



Hôpital de Sedan – cadre infirmière



Monsieur le Docteur HOURRIER Gérard



Centre d’examens de santé de la CPAM





Madame LENGLET Danielle 



Centre d’examens de santé de la CPAM



Madame CHIGIONI Myriam



Pilote de l’action CPAM des Ardennes

Monsieur LOISON Jean Luc

Copilote de l’action CPAM des Ardennes

· Le bilan du groupe de travail de l’action 3 :
Madame CHIGIONI est désignée comme pilote de cette action.

Le groupe de travail s’est réuni le 27 mai 2009 afin d’établir un calendrier de travail. 
Une réflexion commune autour de l’objectif à atteindre et des tâches à accomplir avant la mise en place de l’action a été réalisée.
L’objectif fixé étant de développer l’approche commune en matière de promotion, prévention, dépistage des maladies cardio-vasculaires pour diminuer le risque de morbidité cardio-vasculaire sur le territoire de SEDAN –BOUILLON, puis son extension le long de la frontière avec la Province du Luxembourg

Par rapport à la mise en œuvre de ce projet, il convenait dans un premier temps de réaliser un état des lieux de l’existant en matière de démarche de prévention des malades cardiovasculaires de chaque coté de la frontière et de faire un inventaire des outils.
Il apparaît important de réaliser des actions innovantes vers des publics cibles identiques sur les deux versants avec des outils nouveaux de réalisation Franco-Belge.

Les différentes étapes de travail ont été arrêtées :

1. La conception d’une exposition 

Le fond, la forme, les ateliers, les outils, la durée de présentation, les supports d’accompagnement et d’évaluation, etc.

2. Le module de formation pour l’animation de cette exposition

Le nombre d’animateur, la durée, le message à passer, l’animation des ateliers, etc.

3. La présentation de l’exposition en entreprise et la sensibilisation des travailleurs

Le ciblage des entreprises de chaque coté de la frontière, comment, qui, les contraintes règlementaires, etc.
La démarche de marketing vers les employeurs, le soutien des structures existantes (Santé au travail, etc.)
4. Le suivi des volontaires
       La consultation de prévention, l’association du médecin traitant, les ateliers du patient.
Un sous groupe a été constitué qui a en charge la réalisation de l’exposition avec dans un premier temps, un travail sur le message à passer.

A l’issue, ces travaux seront présentés au comité scientifique pour validation.

Une démarche est également prévue vers les organes français et belge de santé au travail dans le but d’une collaboration de terrain.

III – LA COMMUNICATION 

Pas d’action de communication mise en œuvre au cours de premier semestre 2009
